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(54) PROCÉDÉ DE FABRICATION D’UNE PIÈCE EN ACIER FAIBLEMENT ALLIÉ NITRURÉ

(57) La présente invention concerne un procédé de
fabrication d’une pièce en acier faiblement allié nitruré
comportant les étapes suivantes :
a) décarburation de la surface d’une pièce en acier fai-
blement allié comprenant au moins un élément d’addition
à la fois nitrurigène et carburigène afin d’obtenir une piè-
ce décarburée présentant une couche superficielle ap-
pauvrie en carbone d’épaisseur inférieure ou égale à 1,5
mm, la teneur massique minimale en carbone dans la

couche superficielle appauvrie en carbone étant inférieu-
re ou égale à 70% de la teneur massique en carbone au
coeur de la pièce décarburée,
b) traitement de la pièce décarburée par un traitement
de trempe suivi d’un traitement de revenu, et
c) nitruration de la couche superficielle appauvrie en car-
bone afin d’obtenir la pièce en acier faiblement allié ni-
truré, l’étape c) étant réalisée après l’étape b).
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Description

Arrière-plan de l’invention

[0001] L’invention concerne un procédé de fabrication
de pièces en acier faiblement allié nitruré ainsi que des
pièces en acier faiblement allié décarburées aptes à subir
un traitement de nitruration.
[0002] Les aciers de nitruration faiblement alliés pré-
sentent typiquement une teneur en carbone comprise
entre 0,20 % et 0,45 % qui permet de conférer au maté-
riau de base ses propriétés mécaniques à coeur après
traitement thermique.
[0003] Les propriétés superficielles de l’acier telles que
la dureté peuvent être conférées par un traitement de
nitruration qui consiste à faire diffuser de l’azote en phase
ferritique et qui génère la précipitation de nitrures sub-
microscopiques à partir d’éléments nitrurigènes comme
Cr, V, Mo et Al, présents en solution solide dans l’acier
traité.
[0004] Concrètement, dans un traitement de nitrura-
tion, l’acier peut être traité à une température de l’ordre
de 500°C par de l’ammoniac, lequel se décompose en
ammoniac craqué et réagit simultanément avec le fer de
l’acier. L’ammoniac provoque la formation d’un couche
superficielle constituée de nitrures de fer, appelée cou-
che de combinaison, à partir de laquelle les atomes
d’azote diffusent en direction du coeur de la pièce pour
former la couche de diffusion.
[0005] Pour un acier faiblement allié comprenant des
éléments nitrurigènes, on peut observer deux couches
après nitruration : la couche de combinaison en surface
constituée de nitrures de fer et la couche de diffusion
dans laquelle sont dispersés les précipités de nitrures
submicroscopiques à l’origine de l’augmentation de du-
reté constatée dans la couche nitrurée.
[0006] La profondeur de la couche de nitruration peut
varier, selon les conditions de nitruration et les applica-
tions visées, entre 0,05 mm et 1 mm. Le traitement de
nitruration reste toutefois un traitement relativement long
à mettre en oeuvre.
[0007] Il serait souhaitable d’améliorer encore les pro-
priétés superficielles des couches de nitruration et de
réduire la durée des traitements de nitruration.
[0008] Il existe donc un besoin pour améliorer les pro-
priétés superficielles, notamment la dureté, des couches
de nitruration formées en surface de pièces en acier fai-
blement allié.
[0009] Il existe encore un besoin pour accélérer la ci-
nétique apparente des traitements de nitruration de piè-
ces en acier faiblement allié, c’est-à-dire réduire le temps
nécessaire pour obtenir à une profondeur donnée une
augmentation de dureté significative, par exemple d’au
moins 200 HV, par rapport à la dureté de l’acier à coeur.

Objet et résumé de l’invention

[0010] A cet effet, l’invention propose, selon un premier

aspect, un procédé de fabrication d’une pièce en acier
faiblement allié nitruré comportant les étapes suivantes :

a) décarburation de la surface d’une pièce en acier
faiblement allié comprenant au moins un élément
d’addition à la fois nitrurigène et carburigène afin
d’obtenir une pièce décarburée présentant une cou-
che superficielle appauvrie en carbone d’épaisseur
inférieure ou égale à 1,5 mm, la teneur massique
minimale en carbone dans la couche superficielle
appauvrie en carbone étant inférieure ou égale à
70% de la teneur massique en carbone au coeur de
la pièce décarburée,
b) traitement de la pièce décarburée par un traite-
ment de trempe suivi d’un traitement de revenu, et
c) nitruration de la couche superficielle appauvrie en
carbone afin d’obtenir la pièce en acier faiblement
allié nitruré, l’étape c) étant réalisée après l’étape b).

[0011] Par « acier faiblement allié », il faut comprendre
un acier pour lequel aucun élément d’alliage n’est pré-
sent en une teneur massique supérieure à 5,00%. En
d’autres termes, dans un acier faiblement allié, chacun
des éléments chimiques, autres que le fer, est présent
en une teneur massique inférieure ou égale à 5,00%.
[0012] Par « élément d’addition à la fois nitrurigène et
carburigène », on entend un élément d’addition présent
dans l’acier sous forme de carbure avant l’étape c) et
apte à former lors de l’étape c) un nitrure. Comme exem-
ple d’élément d’addition à la fois nitrurigène et carburi-
gène, on peut par exemple citer les éléments suivants :
Cr, Mo et V.
[0013] La teneur massique en carbone au coeur de la
pièce ne varie pas lors de l’étape a). En d’autres termes,
la décarburation de surface réalisée lors de l’étape a)
n’affecte la teneur en carbone qu’au niveau de la couche
superficielle de la pièce et pas au niveau du coeur de
celle-ci.
[0014] Il est possible qu’en fonction de la profondeur
à laquelle on se situe dans la couche superficielle ap-
pauvrie en carbone, la teneur massique en carbone va-
rie. Ainsi, par « teneur massique minimale en carbone
dans la couche superficielle appauvrie en carbone », il
faut comprendre la valeur minimale atteinte par la teneur
massique en carbone lorsque l’on se déplace le long de
la profondeur de la couche superficielle appauvrie en car-
bone parallèlement au gradient de teneur massique en
carbone.
[0015] La teneur massique en carbone est mesurée,
par exemple, par microsonde de Castaing dans le cadre
établi par la norme ASTM E1019. La teneur massique
en carbone au coeur de la pièce décarburée (correspon-
dant à celle de la pièce avant décarburation) peut, par
exemple, être comprise entre 0,20% et 0,45%.
[0016] Dans l’invention, la teneur massique minimale
en carbone dans la couche superficielle appauvrie en
carbone est inférieure ou égale à 70% de la teneur mas-
sique en carbone au coeur de la pièce décarburée. Autre-
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ment dit, la teneur massique minimale en carbone dans
la couche superficielle appauvrie en carbone est infé-
rieure ou égale à 0,70 * (teneur massique en carbone au
coeur de la pièce décarburée).
[0017] Les inventeurs ont constaté que la couche ob-
tenue par nitruration ne présente pas des propriétés op-
timales si du carbone est présent en une teneur trop éle-
vée dans la couche superficielle de la pièce avant le trai-
tement de nitruration. Il y a dans ce cas présence d’une
teneur élevée en carbures dans la couche superficielle
avant nitruration laquelle peut poser problème.
[0018] En effet, les nitrures obtenus par substitution
du carbone par l’azote dans les carbures (précipitation
in-situ des nitrures) lors du traitement de nitruration ont
un potentiel de durcissement moins important que les
nitrures obtenus par précipitation à partir d’éléments ni-
trurigènes présents initialement en solution solide dans
la matrice ferritique. En outre, lors de la nitruration, le
carbone présent initialement dans les carbures de la cou-
che superficielle peut être libéré et diffuser en amont du
front de diffusion d’azote. Ce carbone ainsi libéré peut
précipiter sous la forme de réseaux de cémentite aux
joints de grains et ainsi altérer les propriétés mécaniques
de la couche nitrurée.
[0019] Ainsi, l’invention est basée sur le fait de réaliser
un traitement de décarburation de la surface de la pièce
avant le traitement de nitruration afin de réduire la quan-
tité de carbures présents en surface de la pièce et ainsi
s’affranchir des effets indésirables du carbone mention-
nés précédemment tout en conservant de bonnes pro-
priétés au coeur de la pièce en dehors de cette couche
superficielle. Le traitement de décarburation réalisé lors
de l’étape a) permet d’obtenir une couche superficielle
de composition chimique optimisée pour recevoir le trai-
tement de nitruration du fait de l’élimination, après trai-
tement de décarburation, d’une partie au moins des car-
bures qui contribuent, lors de la nitruration, à la formation
de réseaux de carbures/carbonitrures préjudiciables à la
résistance mécanique de la couche de nitruration.
[0020] L’invention permet avantageusement de signi-
ficativement augmenter la dureté en surface de la pièce
nitrurée et d’obtenir des champs de contraintes de com-
pression plus intenses permettant de nettement amélio-
rer la tenue en fatigue de la pièce en acier ainsi traitée.
L’invention permet, en particulier, de réduire, voire d’éli-
miner, la quantité de réseaux de cémentite fragilisants.
En outre, l’invention permet de significativement accélé-
rer la cinétique apparente de nitruration du fait de la ré-
duction de la quantité de carbone en surface de la pièce
entraînant ainsi une plus grande contribution de l’azote
au mécanisme de durcissement. Ainsi, par rapport au
cas où l’étape a) n’est pas réalisée avant la nitruration,
les pièces traitées par le procédé selon l’invention pré-
sentent pour une teneur en azote identique dans la cou-
che de nitruration une dureté plus importante, ce qui de
manière apparente revient à une accélération de la ci-
nétique de nitruration (tout se passe comme si plus d’azo-
te était présent à une profondeur donnée dans le cas des

pièces traitées par le procédé selon l’invention).
[0021] L’invention peut ainsi permettre d’obtenir rapi-
dement des couches nitrurées profondes, par exemple
de 0,7 mm de profondeur. L’augmentation de la cinétique
apparente de nitruration permet aussi avantageusement
de limiter la relaxation des contraintes résiduelles dans
la couche de nitruration du fait de la possibilité de réduire
le temps d’exposition à la température de nitruration.
[0022] L’étape intermédiaire de trempe et revenu est,
quant à elle, destinée à conférer ses propriétés à l’acier
de base. Dans un exemple de réalisation, la trempe (re-
froidissement) peut être réalisée depuis la température
de décarburation et le revenu est ensuite réalisé. En va-
riante, on peut tout d’abord refroidir la pièce décarburée,
par exemple jusqu’à la température ambiante (20°C),
puis réaliser une austénitisation et effectuer après l’aus-
ténitisation un traitement de trempe suivi d’un traitement
de revenu.
[0023] Dans un exemple de réalisation, la teneur mas-
sique minimale en carbone dans la couche superficielle
appauvrie en carbone peut être inférieure ou égale à 60%
de la teneur massique en carbone au coeur de la pièce
décarburée. Autrement dit, la teneur massique minimale
en carbone dans la couche superficielle appauvrie en
carbone peut être inférieure ou égale à 0,6 * (teneur mas-
sique en carbone au coeur de la pièce décarburée).
[0024] La nitruration peut être réalisée dans des con-
ditions conventionnelles par tout type de procédé de ni-
truration connu de l’homme du métier. Les réglages d’at-
mosphère de température et de temps sont définis en
fonction de l’acier de base et des caractéristiques recher-
chées.
[0025] Dans un exemple de réalisation, l’épaisseur de
la couche superficielle appauvrie en carbone peut être
comprise entre 0,3 mm et 1,5 mm.
[0026] Dans un exemple de réalisation, la teneur mas-
sique minimale en carbone dans la couche superficielle
appauvrie en carbone peut être supérieure ou égale à
0,05%.
[0027] La présence d’une telle teneur minimale en car-
bone dans la couche superficielle appauvrie en carbone
permet avantageusement d’assurer une augmentation
significative de la dureté en surface de la pièce après
nitruration.
[0028] La pièce en acier faiblement allié traitée peut,
par exemple, être en acier 32CrMoV13, 35CrMo4,
15CrMoV6 ou X38CrMoV5. La pièce en acier faiblement
allié traitée peut de préférence être en acier 32CrMoV13.
[0029] Dans un exemple de réalisation, on peut traiter
durant l’étape a) la pièce en acier faiblement allié par une
atmosphère oxydante comprenant de la vapeur d’eau en
imposant une température comprise entre 850°C et
1000°C, l’atmosphère oxydante ayant une température
de rosée comprise entre -40°C et +20°C, par exemple
comprise entre -10°C et +10°C, par exemple comprise
entre -4°C et +4°C.
[0030] En variante, on peut traiter durant l’étape a) la
pièce en acier faiblement allié par de l’air à une tempé-
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rature de 950°C afin de réaliser la décarburation souhai-
tée.
[0031] Dans un exemple de réalisation, on peut réali-
ser, avant l’étape c), une étape d’usinage de la couche
superficielle appauvrie en carbone.
[0032] La réalisation d’une telle étape d’usinage est
avantageuse car elle peut permettre d’éliminer une cou-
che oxydée non souhaitable qui peut être formée lors de
la décarburation. Cette couche oxydée peut typiquement
avoir une épaisseur inférieure ou égale à quelques cen-
tièmes de millimètres. Il existe d’autres manières de ré-
duire la quantité d’oxydes en surface de la pièce décar-
burée, on peut ainsi par exemple soumettre la pièce dé-
carburée à un traitement par une atmosphère réductrice,
par exemple comprenant du H2, avant l’étape c).
[0033] L’étape d’usinage de la couche superficielle ap-
pauvrie en carbone peut être réalisée avant et/ou après
l’étape b).
[0034] Dans un exemple de réalisation, on peut réali-
ser après l’étape c) une étape d’usinage de la couche de
nitruration formée lors de l’étape c).
[0035] La réalisation d’une telle étape d’usinage peut
permettre d’éliminer la couche de combinaison formée
lors du traitement de nitruration, seule la couche de dif-
fusion formée lors de ce traitement étant conservée.
[0036] Dans un exemple de réalisation, il est possible
de ne chercher à obtenir une couche superficielle appau-
vrie en carbone après mise en oeuvre de l’étape a) que
dans une ou une plusieurs zones prédéfinies de la sur-
face de la pièce. Dans ce cas, il est par exemple possible
de revêtir avant l’étape a) la surface de la pièce en acier
faiblement allié d’un masque afin de ne réaliser la décar-
buration que dans une ou plusieurs zones prédéfinies de
la surface de la pièce délimitées par le masque. On peut
ainsi par exemple déposer un vernis formant barrière à
l’oxygène sur la surface de la pièce, la ou les zones sur
lesquelles le vernis n’a pas été déposé étant destinées
à être décarburées lors de l’étape a).
[0037] Il est encore possible que l’on élimine, avant
l’étape c), une partie de la couche superficielle appauvrie
en carbone afin de ne la conserver que dans une ou
plusieurs zones prédéfinies de la surface de la pièce.
[0038] La présente invention vise également une pièce
en acier faiblement allié décarburée comprenant au
moins un élément d’addition à la fois nitrurigène et car-
burigène et présentant une couche superficielle appau-
vrie en carbone d’épaisseur inférieure ou égale à 1,5 mm
destinée à subir une nitruration, la teneur massique mi-
nimale en carbone dans la couche superficielle appau-
vrie en carbone étant inférieure ou égale à 70% de la
teneur massique en carbone au coeur de la pièce décar-
burée.
[0039] Une telle pièce correspond au produit intermé-
diaire obtenu par mise en oeuvre de l’étape a) décrite
plus haut avant réalisation de l’étape c) de nitruration.
[0040] Dans un exemple de réalisation, la couche su-
perficielle appauvrie en carbone peut présenter une
épaisseur comprise entre 0,3 mm et 1,5 mm.

[0041] De préférence, l’acier faiblement allié peut être
l’acier 32CrMoV13.
[0042] Les différentes caractéristiques décrites plus
haut pour le procédé selon l’invention relatives à la cou-
che superficielle appauvrie en carbone et à l’acier faible-
ment allié utilisé s’appliquent à l’aspect relatif à la pièce
selon l’invention.

Brève description des dessins

[0043] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront de la description suivante, en réfé-
rence aux dessins annexés, sur lesquels :

- les figures 1 à 3 représentent de manière très sché-
matique l’évolution de la composition en surface
d’une pièce en acier faiblement allié lors d’un traite-
ment de nitruration selon que cette pièce ait été dé-
carburée ou non,

- les figures 4, 7 et 10 présentent notamment des ré-
sultats de mesure obtenus par microsonde de Cas-
taing montrant l’évolution de la teneur massique en
carbone dans une pièce dont la surface a été décar-
burée, et

- les figures 5, 6, 8, 9 et 11 sont des résultats de me-
sure comparant les duretés obtenues pour des piè-
ces nitrurées selon que celles-ci aient ou non subi
au préalable un traitement de décarburation de sur-
face.

Description détaillée de modes de réalisation

[0044] On a représenté aux figures 1 à 3 de manière
très schématique l’évolution de la composition en surface
d’une pièce en acier faiblement allié lors d’un traitement
de nitruration selon que cette pièce ait été décarburée
(« Acier décarburé ») ou non (« Acier brut
trempé/revenu »).
[0045] Dans les deux cas, la pièce présente à sa sur-
face d’une part du chrome en solution solide 1 ainsi que
des carbures enrichis en chrome 2 dits carbures de chro-
me. La pièce décarburée comporte dans sa couche su-
perficielle appauvrie en carbone 3 une quantité inférieure
de carbures de chrome 2 par rapport à la pièce non dé-
carburée. L’acier faiblement allié mis en oeuvre peut per-
mettre l’obtention d’une structure martensitique, bainito-
martensitique ou bainitique dans la couche superficielle
appauvrie en carbone après la trempe. La pièce est, lors
de la nitruration, par exemple traitée par un flux gazeux
comprenant de l’ammoniac.
[0046] Les figures 2 et 3 schématisent l’évolution de
la composition superficielle de la pièce lors de la nitrura-
tion et comparent celle-ci à la composition superficielle
de la pièce avant nitruration. Comme illustré à la figure
2, les carbures de chrome 2 sont, lors de la nitruration,
convertis en nitrures de chrome 4 issus de carbures et
du carbone 5 est libéré. Le chrome en solution solide 1
est, quant à lui, converti lors de la nitruration en nitrures
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de chrome 6 issus du chrome en solution solide.
[0047] Comme mentionné plus haut, les nitrures de
chrome 4 peuvent conférer moins de dureté à la couche
nitrurée que les nitrures de chrome 6. La couche nitrurée
obtenue lorsque la pièce a été au préalable décarburée
présente donc avantageusement une meilleure dureté
du fait d’une plus faible proportion en nitrures de chrome
4.
[0048] Par ailleurs, comme illustré à la figure 3, si la
teneur en carbone 5 libéré dépasse un certain seuil des
réseaux de cémentite 7 peuvent apparaître lesquels peu-
vent fragiliser la couche de nitruration obtenue. Dans le
cas où la décarburation n’a pas été réalisée avant la ni-
truration, un plus grand nombre de réseaux cémentite 7
fragilisants sont formés du fait d’une plus grande quantité
de carbone 5 libéré lors de la nitruration.

Exemples

Exemple 1

[0049] Un acier de nitruration de type 32CrMoV13 à
l’état recuit a tout d’abord été décarburé par traitement
par une atmosphère oxydante comprenant de la vapeur
d’eau et présentant un point de rosée de +4°C sous une
température de 950°C pendant 6 heures.
[0050] La figure 4 montre l’évolution en fonction de la
profondeur de la teneur massique en carbone et de la
dureté de la pièce en acier faiblement allié décarburée
ainsi obtenue. Comme illustré, un tel traitement de dé-
carburation conduit à l’obtention d’une teneur en carbone
d’environ 0,12% à la surface de la couche superficielle
appauvrie en carbone (profondeur 0mm), la teneur en
carbone de l’acier de base étant retrouvée à une profon-
deur d’environ 0,85 mm. La teneur massique minimale
en carbone dans la couche superficielle appauvrie en
carbone ainsi obtenue est d’environ 0,08%.
[0051] A la suite de ce traitement de décarburation,
une trempe à l’huile a été réalisée puis un traitement de
revenu a été effectué à une température de 635°C pen-
dant 4 heures sous une atmosphère N2 + 10%H2. Une
deuxième trempe à l’huile a été réalisée après le traite-
ment de revenu.
[0052] Une nitruration sous une atmosphère compo-
sée de 50% de NH3, 37,5% de H2 et 12,5% de N2 à une
température de 520°C pendant une durée comprise entre
101 heures et 113 heures a été réalisée.
[0053] La figure 5 fournit les résultats de mesure de
microdureté pour la pièce en acier faiblement allié nitruré
obtenue dans le cadre du présent exemple (« Alliage dé-
carburé + revenu + nitruration »). A titre de comparaison,
la figure 5 fait apparaître les mesures de microdureté
obtenues lorsque le même acier est soumis à un traite-
ment ne différant qu’en ce que la décarburation n’est pas
réalisée (« Alliage « brut » + nitruration »). On constate
que la mise en oeuvre d’un procédé selon l’invention per-
met, du fait de la réalisation de la décarburation avant la
nitruration, de significativement améliorer la dureté de

surface de la pièce obtenue. Le décalage de la courbe
relative à la réalisation d’un traitement de décarburation
vers la droite par rapport à la courbe « Alliage « brut » +
nitruration » montre aussi que la cinétique apparente de
nitruration est améliorée dans le cadre de l’invention.
[0054] La figure 6 montre quant à elle l’évolution de la
différence de dureté par rapport à celle du coeur en fonc-
tion de la profondeur pour une pièce obtenue selon
l’exemple 1 ou obtenue dans des conditions identiques
à celles de l’exemple 1 à l’exception que le traitement de
décarburation n’a pas été réalisé. On constate pour la
pièce obtenue selon l’exemple 1 l’obtention d’un gain de
dureté de surface significatif de l’ordre de 32%
(637-436/637).

Exemple 2

[0055] Un acier de nitruration de type 32CrMoV13 à
l’état recuit a été traité dans les mêmes conditions que
dans l’exemple 1. La seule différence concerne le fait
que la décarburation a été réalisée sous une température
de 980°C et non plus de 950°C.
[0056] La figure 7 montre l’évolution en fonction de la
profondeur de la teneur massique en carbone et de la
dureté de la pièce en acier faiblement allié décarburée
ainsi obtenue. Comme illustré, un tel traitement de dé-
carburation conduit à l’obtention d’une teneur en carbone
inférieure à 0,10% à la surface de la couche superficielle
appauvrie en carbone (profondeur 0mm), la teneur en
carbone de l’acier de base étant retrouvée à une profon-
deur d’environ 0,9 mm. La teneur en carbone à la surface
de la couche superficielle appauvrie en carbone corres-
pond dans ce cas à la teneur massique minimale en car-
bone dans la couche superficielle appauvrie en carbone.
[0057] La figure 8 fournit les résultats de mesure de
microdureté pour la pièce en acier faiblement allié nitruré
obtenue dans le cadre du présent exemple (« Alliage dé-
carburé + revenu + nitruration »). A titre de comparaison,
la figure 8 fait apparaître les mesures de microdureté
obtenues lorsque le même acier est soumis à un traite-
ment ne différant qu’en ce que la décarburation n’est pas
réalisée (« Alliage « brut » + nitruration »). On constate
que la mise en oeuvre d’un procédé selon l’invention per-
met, du fait de la réalisation de la décarburation avant la
nitruration, de significativement améliorer la dureté de
surface de la pièce obtenue. Le décalage de la courbe
relative à la réalisation d’un traitement de décarburation
vers la droite par rapport à la courbe « Alliage « brut » +
nitruration » montre aussi que la cinétique apparente de
nitruration est améliorée dans le cadre de l’invention.
[0058] La figure 9 montre quant à elle l’évolution de la
différence de dureté par rapport à celle du coeur en fonc-
tion de la profondeur pour une pièce obtenue selon
l’exemple 2 ou obtenue dans des conditions identiques
à celles de l’exemple 2 à l’exception que le traitement de
décarburation n’a pas été réalisé. On constate pour la
pièce obtenue selon l’exemple 2 l’obtention d’un gain de
dureté de surface significatif de l’ordre de 30%
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(627-436/627).

Exemple 3

[0059] Un acier de nitruration de type 32CrMoV13 à
l’état recuit a tout d’abord été décarburé par traitement
par une atmosphère oxydante comprenant de la vapeur
d’eau et présentant un point de rosée de 0°C sous une
température de 950°C pendant 6 heures.
[0060] La figure 10 montre l’évolution en fonction de
la profondeur de la teneur massique en carbone et de la
dureté de la pièce en acier faiblement allié décarburée
ainsi obtenue. Comme illustré, un tel traitement de dé-
carburation conduit à l’obtention d’une teneur en carbone
d’environ 0,20% à la surface de la couche superficielle
appauvrie en carbone (profondeur 0mm), la teneur en
carbone de l’acier de base étant retrouvée à une profon-
deur d’environ 0,85 mm. La teneur massique minimale
en carbone dans la couche superficielle appauvrie en
carbone ainsi obtenue est d’environ 0,16%.
[0061] A la suite de ce traitement de décarburation,
une trempe à l’huile a été réalisée puis un traitement de
revenu a été effectué à une température de 635°C pen-
dant 4 heures sous une atmosphère N2 + 10%H2. Une
deuxième trempe à l’huile a été réalisée après le traite-
ment de revenu.
[0062] Une nitruration sous une atmosphère compo-
sée de 50% de NH3, 37,5% de H2 et 12,5% de N2 à une
température de 550°C pendant une durée de 55 heures
a été réalisée.
[0063] La figure 11 montre l’évolution de la différence
de dureté par rapport à celle du coeur en fonction de la
profondeur pour une pièce obtenue selon l’exemple 3
(« Alliage décarburé + revenu + nitruration ») ou obtenue
dans des conditions identiques à celles de l’exemple 3
à l’exception que le traitement de décarburation n’a pas
été réalisé (« Alliage « brut » + nitruration »). On constate
pour la pièce obtenue selon l’exemple 3 l’obtention d’un
gain de dureté de surface significatif.
[0064] L’expression « comportant/comprenant un(e) »
doit se comprendre comme « comportant/comprenant
au moins un(e) ».
[0065] L’expression « compris(e) entre ... et ... » ou
« allant de ... à ... » doit se comprendre comme incluant
les bornes.

Revendications

1. Procédé de fabrication d’une pièce en acier faible-
ment allié nitruré comportant les étapes suivantes :

a) décarburation de la surface d’une pièce en
acier faiblement allié comprenant au moins un
élément d’addition à la fois nitrurigène et carbu-
rigène afin d’obtenir une pièce décarburée pré-
sentant une couche superficielle appauvrie en
carbone d’épaisseur inférieure ou égale à 1,5

mm, la teneur massique minimale en carbone
dans la couche superficielle appauvrie en car-
bone étant inférieure ou égale à 70% de la te-
neur massique en carbone au coeur de la pièce
décarburée et la teneur massique minimale en
carbone dans la couche superficielle appauvrie
en carbone étant supérieure ou égale à 0,05%,
b) traitement de la pièce décarburée par un trai-
tement de trempe suivi d’un traitement de reve-
nu, et
c) nitruration de la couche superficielle appau-
vrie en carbone afin d’obtenir la pièce en acier
faiblement allié nitruré, l’étape c) étant réalisée
après l’étape b).

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
que l’épaisseur de la couche superficielle appauvrie
en carbone est comprise entre 0,3 mm et 1,5 mm.

3. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 et 2, caractérisé en ce que l’on réalise, avant l’éta-
pe c), une étape d’usinage de la couche superficielle
appauvrie en carbone.

4. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que l’on réalise après l’éta-
pe c) une étape d’usinage de la couche de nitruration
formée lors de l’étape c).

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que la pièce en acier fai-
blement allié traitée est en acier 32CrMoV13.

6. Pièce en acier faiblement allié décarburée compre-
nant au moins un élément d’addition à la fois nitru-
rigène et carburigène et présentant une couche su-
perficielle appauvrie en carbone d’épaisseur infé-
rieure ou égale à 1,5 mm destinée à subir une nitru-
ration, la teneur massique minimale en carbone dans
la couche superficielle appauvrie en carbone étant
inférieure ou égale à 70% de la teneur massique en
carbone au coeur de la pièce décarburée et la teneur
massique minimale en carbone dans la couche su-
perficielle appauvrie en carbone étant supérieure ou
égale à 0,05%.

7. Pièce selon la revendication 6, caractérisée en ce
que la couche superficielle appauvrie en carbone
présente une épaisseur comprise entre 0,3 mm et
1,5 mm.

8. Pièce selon l’une quelconque des revendications 6
et 7, caractérisé en ce que l’acier faiblement allié
est l’acier 32CrMoV13.
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